
 

1 
 

   

  

 
 

BUDGET GENERAL 

  

 

Note de présentation  

 

COMPTE ADMINISTRATIF 
EXERCICE 2024 

 
 

  

  

  

Accusé de réception en préfecture
093-219300498-20250402-DLB-2025-04-18-BF
Date de télétransmission : 15/04/2025
Date de réception préfecture : 15/04/2025

enguyen
Date



 

2 
 

SOMMAIRE 
LE CYCLE BUDGETAIRE ET LE VOTE DES DOCUMENTS BUDGETAIRES ........................................................................................................................... 3 

COMPTE DE GESTION 2024 ........................................................................................................................................................................................................................ 4 

COMPTE ADMINISTRATIF 2024 ................................................................................................................................................................................................................. 6 

LES DEPENSES DE PERSONNEL ........................................................................................................................................................................................................... 12 

LE REMBOURSEMENT ET L’EVOLUTION DE LA DETTE .......................................................................................................................................................... 13 

LE BUDGET VERT ........................................................................................................................................................................................................................................ 15 

LES RATIOS OBLIGATOIRES PREVUS A L’ARTICLE R-2313-1 DU CGCT ............................................................................................................................... 17 

 

  

Accusé de réception en préfecture
093-219300498-20250402-DLB-2025-04-18-BF
Date de télétransmission : 15/04/2025
Date de réception préfecture : 15/04/2025

enguyen
Date



 

3 
 

LE CYCLE BUDGETAIRE ET LE VOTE DES DOCUMENTS BUDGETAIRES 
 

RAPPEL DU CYCLE BUDGETAIRE 

 
Comme en 2024, la ville de Neuilly-Plaisance a fait le choix de soumettre au vote de l’assemblée lors de la même séance, pour le budget général : 
 

• Le compte de gestion 2024, établi par le Comptable public 

• Le compte administratif 2024, établi par l’Ordonnateur : le Maire 

• L’affectation des résultats de l’année 2024 

• Le budget primitif 2025 

 

La présente note, rédigée en application des dispositions de l’article L.2313-1, traitera du compte de gestion 2024, du compte administratif 2024 et de 

l’affectation des résultats 2024. 

 

 

 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
093-219300498-20250402-DLB-2025-04-18-BF
Date de télétransmission : 15/04/2025
Date de réception préfecture : 15/04/2025

enguyen
Date



 

4 
 

COMPTE DE GESTION 2024 
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Le compte de gestion 2024 fait apparaître un résultat de l’exercice 2024 de 11 597 456,88 euros, se décomposant en : 

▪ un excédent de la section de fonctionnement .............................. 11 762 970,05 € 
▪ un besoin de financement investissement (Hors RAR)  .................. 165 513,17 € 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2024 
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Section d’investissement 
Présentation générale du compte administratif 2024 
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Section d’investissement 
Présentation générale du compte administratif 2024 
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RECETTES D’INVESTISSEMENT CA 2024 

 

 

Autofinancement
58,69%

Emprunt 
0,00%

Taxe d'aménagement 
2,39%

FCTVA
12,23%

Subventions
26,67%

Financement des dépenses d’équipement (Hors RAR) 

6 934 301,94 € 
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Section de fonctionnement 
Présentation générale du compte administratif 2024 
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Section de fonctionnement 
Présentation générale du compte administratif 2024 
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LES DEPENSES DE PERSONNEL 
 

Les crédits inscrits au BP 2024 s’élevaient à 19 360 050,00 € pour une réalisation de 
dépenses à hauteur de 18 735 119,00 €. 
 
Explications de la différence : des postes ont été vacants (en cumulés plus de 10 postes 
dont DRH Adjoint, Chargé de Recrutement, Directeur des Finances, Gestionnaire 
Comptable, Électricien, Directrice de Crèche, Agents de PM, etc). De plus, grâce à 
notre politique inclusive de recrutement, nous sommes passés d’un taux d’emploi de 
travailleurs en situation de handicap de 2,69 % en 2023 à 4,64 % en 2024. De ce fait, 
notre contribution au FIPHFP, qui était budgétée pour 70 000 €, ne s’est élevée qu’à 
33 896 €. 
 
Au 31/12/2024, les effectifs sont répartis à : 
81% en catégorie C 
12 % en catégorie B (encadrement intermédiaire) 
7 % en catégorie A (encadrement supérieur) 
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LE REMBOURSEMENT ET L’EVOLUTION DE LA DETTE 
 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

 

 

 

 
L’encours de la dette est composé à 96,5 % d’emprunts à taux fixe. 
La classification des contrats de la commune (échelle GISSLER) est A1, 
correspondant à une absence de risque par rapport aux modalités de 
calcul des taux d’intérêts et à la structuration des contrats. 
 
Les annuités de remboursement de la dette actuelle se stabilisent 
car aucun nouvel emprunt n’a été contracté en 2024. 
 
Ensuite, les annuités diminuent par palier en dégageant des marges de manœuvre permettant de contracter le cas échéant de nouveaux emprunts. 
L’encours de dette actuelle auprès des différents établissements bancaires est de 9 970 780,38 € au 31/12/2024, répartis au sein de 7 contrats.  
 

Le remboursement de la dette actuelle était en progression jusqu’en 2023, dernière année du contrat CLTR (Crédit Long Terme Renouvelable). L’impact 
de ce contrat se faisait uniquement sur la partie du remboursement en capital. 
 
Un emprunt de 4M€, prévu au BP 2022, a été contractualisé en septembre 2022. L’encaissement a eu lieu au cours du dernier trimestre 2023 avec une 
première échéance en février 2024.  
 

Fixe
9 744 083 €

97,7%

Indexé
226 667 €

2,3%

Capital restant dû par type de taux 
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Le compte administratif 2024 comporte, en section d’investissement, des restes à réaliser en dépenses pour un montant de : 7 577 827,62 € et de 1 843 918 € 
en recettes  

soit un solde net négatif de  5 733 909,62 € 
 

L’exercice 2024 a été clôturé avec un excédent de  5 863 547,26 € 
 

composé :  
- du résultat de la section de fonctionnement   + 11 762 970,05 € 
- du résultat de la section d’investissement intégrant les restes à réaliser  - 5 899 422,79 € 

 
 
Il est à noter une opération d’ordre non budgétaire reprise au compte de gestion du Comptable public qui concerne la répartition de l’actif et 
du passif de la « Caisse des Écoles », qui n’apparait pas au compte administratif 2023 mais qui doit être repris au sein des résultats 2024.  
 

 
Ces éléments seront repris au budget primitif 2025  

selon les modalités prévues dans la délibération d’affectation des résultats de l’exercice 2024. 
 
 
Les résultats de l’exécution budgétaire 2024 issus du compte administratif 2024 sont conformes aux résultats du compte de gestion 2024 établi par le Comptable 
public. 

 
Les comptes de l’Ordonnateur et du Comptable pour l’exercice 2024 sont en concordance. 
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LE BUDGET VERT 
 
La loi de finances du 29 décembre 2023 pour 2024 instaure l’obligation pour les collectivités d’établir un état annexé pour mesurer l’impact du budget pour 
la transition écologique. 
 
Le décret du 16 juillet 2024 pris en application de l'article 191 de la loi n° 2023-1322 du 29 décembre 2023 de finances pour 2024, prévoit qu’à partir de l'exercice 
2024, les dépenses pour lesquelles la contribution aux objectifs de transition écologique est présentée obligatoirement sont celles exécutées aux comptes suivants des budgets principaux et 
des budgets annexes soumis à l'instruction budgétaire et comptable M57 : 

- 2031 « Frais d'études » ; 
- 2111 « Terrains nus » ; 
- 2115 « Terrains bâtis » ; 
- 2128 « Autres agencements et aménagements de terrains » ; 
- 21312 « Bâtiments scolaires » ; 
- 21318 « Autres bâtiments publics » ; 
- 21351 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments publics » ; 
- 21352 « Installations générales, agencements, aménagements des constructions - Bâtiments privés » ; 
- 2138 « Autres constructions » ; 
- 2151 « Réseaux de voirie » ; 
- 2152 « Installations de voirie » ; 
- 21821 « Matériel et transport ferroviaire » ; 
- 21828 « Autres matériels de transport » ; 
- 2312 « Agencements et aménagements de terrains en cours » ; 
- 2313 « Constructions en cours » ; 
- 2315 « Installations, matériel et outillage techniques en cours » ; 
- 2317 « Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition en cours ». 
 

Il s’agit donc bien de dépenses d’investissement réalisées et retranscrites au CA 2024 dans une annexe prévue à cet effet. Pour 2025, seul l’axe 1 « Atténuation 
du changement climatique » est concerné sur les 6 existants. En 2026, il faudra ajouter l’axe n°6 « Préservation de la biodiversité et protection des espaces 
naturels, agricoles et sylvicoles ». L’analyse de l’impact environnemental sera obligatoire pour l’ensemble des axes à partir de 2027.  
Cette analyse consiste à classifier lesdites dépenses en « favorable, mixte, neutre, défavorable ou non côté ». 
 
En dépit du guide méthodologique mis à disposition par l’Etat mais non contraignant (étude I4CE, où 80 % des dépenses des collectivités ne correspondent 
pas aux grilles retenues), de nombreuses interprétations sont possibles. Par exemple, une commune du sud de la France qui avait remplacé son terrain de sport 
en gazon pour un terrain synthétique dans l’objectif de consommer moins d’eau a ainsi coché la case dépense favorable, tout comme une autre de la région 
parisienne qui avait pris la décision exactement inverse, estimant qu’elle remplissait ainsi un objectif de renaturation de ses sols. 
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Il faudrait établir un référentiel pour trancher les contradictions et arrêter une position commune à l’ensemble des collectivités. Sinon, chaque association 
d’Élus ou de techniciens risque de promouvoir son propre référentiel.  
 
Aussi, Neuilly-Plaisance s’est inspiré du guide de l’I4CE. A été classé en favorable tout ce qui contribue à améliorer l’empreinte carbone de la Ville (ex : 
remplacements des chaudières au fioul, isolation de bâtiments, désimperméabilisation des sols avec la cour oasis, éclairage LED, réhabilitation énergétique de 
logements, réhabilitation de la Ferme Terrisse, Plan Vélo, etc). A l’inverse, l’acquisition d’un véhicule thermique, ou bien encore la création du City stade qui 
a une emprise au sol plus importante que le terrain précédent ont été classés en défavorable. Seule la pose de radars pédagogiques a été classifiée en mixte : 
favorable car il favorise la réduction de la vitesse en Ville et défavorable car il utilise de l’électricité pour fonctionner. Le reste des dépenses visées à l’article 2 
du décret ont été classés en neutre (réfection de voirie, pose de clôtures, amélioration réseau HTA, etc). 
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LES RATIOS OBLIGATOIRES PREVUS A L’ARTICLE R-2313-1 DU CGCT 

 
1. Dépenses réelles de fonctionnement / Population ..................................................................................................... 1 400,45 € 

2. Produit des impositions directes / Population ............................................................................................................... 961,40 € 

3. Recettes réelles de fonctionnement / Population ........................................................................................................ 1 633,73 € 

4. Dépenses d’équipement brut / Population ..................................................................................................................... 329,33 € 

5. Encours de la dette / Population ...................................................................................................................................... 473,46 € 

6. DGF / Population .............................................................................................................................................................. 118,46 € 

7. Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement ................................................................................... 63,53 % 

8. (Dépenses de fonctionnement + remboursement dette en capital) / Recettes réelles de fonctionnement .............. 87,3 % 

9. Dépenses d’équipement brut / Recettes réelles de fonctionnement ............................................................................. 20,16 % 

10. Encours de la dette / Recettes réelles de fonctionnement ............................................................................................ 28,98 % 
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